REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
08


Votants
08

OBJET :
Autorisation de signer le marché pour la construction du futur  centre socioculturel
Certifié exécutoire

Reçu en préfecture

le : 

Publié ou notifié

le : 

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil cinq le vingt six juillet à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  20 Juilet 2005
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. DEBEAULIEU, M. MONTASSIER, M BRUNET, M. GUILLIEN, M. MAUPETIT - M.GRZESKIEWIEZ,  

Absente : Mme TUILLIERE,
Absents excusés: Mme GUILBAUD, M. HARDY
Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que conformément aux articles L2121-29 et L2122-21-6° du CGCT, il est nécessaire que le conseil municipal autorise le maire à signer le marché relatif à la construction du futur centre socioculturel.

Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal les offres retenues par la commission d’appel d’offre en date du 20 juillet 2005.
	N° lot
	Entreprise RETENUE
	Désignation du lot
	Montant HT

	1
	TERRATRANS
	Terrassement VRD
	44 206,63

	2
	Denys BATIMENT
	Gros œuvre Ravalement réseaux
	112 843,91

	3
	Entreprise CANCE
	Charpente
	36 300,00

	4
	Etanchéité du Sud Ouest
	Couverture bac acier zinguerie

Variante bac non perforé
	30 624,85

	5
	SMAC Acier froid
	Etanchéité

Variante pour sortie de hotte 
	20 550,90

	6
	Michel BERTON
	Menuiseries extérieures
	34 846,00

	7
	Gilles BROUSSARD
	Menuiseries intérieures

Variantes piste de danse
	22 253,40

	8
	RENAUPLATRE
	Platerie isolation faux plafonds
	43 550,52

	9
	RENAUPLATRE
	Carrelage faïence
	23 412,56

	10
	Flash Déco
	Peinture revêtements muraux 
	9 260,86

	11
	Ets JOLLET
	Electricité ventilation
	24 497,64

	12
	Ets BERNARD
	Plomberie Chauffage

Option Equipement de l’office
	40 837,16

	
	
	Total 
	443 184,43


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Autorise Monsieur le maire à signer le marché relatif à la construction du futur centre socioculturel conformément aux articles L2121-29 et L2122-21-6° du CGCT

Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT
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